
[Projet] Juritest

Par Morsula, le 29/09/2007 à 00:33

Bonsoir,

Le [i:2wcau99m]Juritest[/i:2wcau99m] est une idée qui m'est venu en partie grâce au Politest, 
qui est assez connu je pense, mais aussi en formalisant un besoin : certaines personnes qui 
font des études de droit ne savent pas quels métiers faire, donc nécessité d'un outil d'aide à 
l'orientation des métiers du droit.

C'est ce que je me propose de faire avec le [i:2wcau99m]Juritest[/i:2wcau99m], que je 
souhaite développer au nom de Juristudiant, mais avec un seul impératif : la gratuité et 
l'accessibilité de l'outil pour tous, sans aucune restriction.

[b:2wcau99m]Comment fonctionnerait le Juritest ?[/b:2wcau99m]

Je vois deux supports tout d'abord : le papier et une fois ce dernier mis au point, il sera assez 
facile d'en faire une version informatisée.

Le [i:2wcau99m]Juritest[/i:2wcau99m] adopterait la forme d'un formulaire avec des questions 
à choix uniques (pour une question plusieurs réponses proposées, mais une seule réponse 
de l'utilisateur). Les réponses données, elles sont traitées par un calcul qui détermine la 
personnalité de l'utilisateur et en fonction de cette personnalité propose une liste de métiers. 
Ainsi la liste sera différente pour chacun, en fonction de ses réponses.

[img:2wcau99m]http://morsula.free.fr/schemajuritest.jpg[/img:2wcau99m]

Voilà pour la théorie, pour la pratique c'est un peu plus difficile, car il faut déjà trouver une liste 
de métiers, mais aussi une liste de questions et - le plus compliqué - le processus de calcul.

Concernant la liste, voici celle que je vous propose, mais elle n'est pas exhaustive. Le 
problème c'est qu'il faut limiter le nombre de métiers et rester assez général, bien qu'on 
pourrait envisager de proposer plusieurs types de juristes d'entreprises ou d'avocats, mais ça 
compliquera, je pense, d'avantage le processus de calcul (détermination d'un ou plusieurs 
métiers en fonction des réponses = profil).

[quote:2wcau99m][Fonction juridique]

- Juriste d’entreprise
- Avocat
- Magistrat
- Greffier



- Huissier
- Clerc d’huissier
- Notaire
- Clerc de notaire
- Commissaire-priseur
- Administrateur judiciaire
- Mandateur judiciaire

[Fonction de la Sécurité sociale]

- Agent de la Sécurité sociale
- Cadre de la Sécurité sociale

[Fonction publique]

- Directeur d’administration pénitentiaire
- Lieutenant de police
- Commissaire de police
- Inspecteur des douanes
- Assistant parlementaire
- Administrateur des assemblées
- Directeur d’hôpital
- Inspecteur des impôts
- Administrateur territorial
- Attaché territorial
- Adjoint de direction de la Banque de France

[Fonction internationale publique]

- Administrateur-adjoint à la Commission européenne
- Diplomate[/quote:2wcau99m]

Concernant le calcul j'ai un bout d'idée, mais je ne sais pas si elle est très valable : une 
échelle qui va du droit public au droit privé (ou vice-versa), mais je ne sais pas s'il est possible 
de classer forcément tous les métiers sur cette échelle...

[color=darkred:2wcau99m]Edit de Mathou : sujet déplacé dans la section adéquate puisque 
Juritest serait rattaché au site.[/color:2wcau99m][/color]

Par mathou, le 29/09/2007 à 01:06

Les remarques et conseils sont les bienvenus, n'hésitez pas à faire des suggestions 

:)

Image not found or type unknown

L'idée de classement public / privé me semble bonne, je n'en vois pas d'autre. Ou peut-être 
un classement selon les actes effectués ( actes d'administration, de médiation, actes 
authentiques... ), donc des catégories de professions selon le rôle social ?
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Par Katharina, le 29/09/2007 à 07:29

Très bonne idée ! j'ai hâte de pouvoir tester le Juritest 

:lol:

Image not found or type unknown

Par candix, le 29/09/2007 à 10:48

oui moi aussi, tres bonne initiative 

:))

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 29/09/2007 à 11:45

[quote="mathou":wtddfulr]Les remarques et conseils sont les bienvenus, n'hésitez pas à faire 

des suggestions 

:)

Image not found or type unknown

L'idée de classement public / privé me semble bonne, je n'en vois pas d'autre. Ou peut-être 
un classement selon les actes effectués ( actes d'administration, de médiation, actes 
authentiques... ), donc des catégories de professions selon le rôle social ?[/quote:wtddfulr]

Oui l'idée des actes est peut-être la plus facile à réaliser en fait 

:roll:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 29/09/2007 à 11:52

Dis que je pense toujours au plus facile aussi 

:P

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

Je vais regarder à nouveau le Politest pour voir les questions et réfléchir au genre de 
propositions qui pourraient tracer un parcours dans les profils types. Par contre pour le 
nombre de questions je ne sais pas, le Politest en a douze mais en droit ça parait insuffisant 
non ?

Par Morsula, le 29/09/2007 à 12:49
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C'est difficile à dire avant d'avoir une idée sur la méthode qui servira à définir un profil. Il faut 
qu'elles soient suffisantes pour définir précisément le profil de l'utilisateur, donc je pense que 
sans faire plusieurs essais le test ne sera pas parfait dans sa première version.

Voilà une proposition de logo, mais bon le plus important c'est le test vous me direz 

:P

Image not found or type unknown

[img:3u0qdkl0]http://morsula.free.fr/juritest-logo.png[/img:3u0qdkl0]

Par deydey, le 29/09/2007 à 15:21

[quote="Morsula":1kb5bgnx]C'est difficile à dire avant d'avoir une idée sur la méthode qui 
servira à définir un profil. Il faut qu'elles soient suffisantes pour définir précisément le profil de 
l'utilisateur, donc je pense que sans faire plusieurs essais le test ne sera pas parfait dans sa 
première version.

Voilà une proposition de logo, mais bon le plus important c'est le test vous me direz 

:P

Image not found or type unknown

[img:1kb5bgnx]http://morsula.free.fr/juritest-logo.png[/img:1kb5bgnx][/quote:1kb5bgnx]

très bonne idée.. je vais y réfléchir aussi, dès fois que j'aurais des idées 
[size=59:1kb5bgnx](si cela m'arrive)[/size:1kb5bgnx]

Edit : je viens de penser à un truc : ce que tu proposes de faire, cela me rappelle grandement 
un logiciel que je faisais en seconde et en première pour nous aider à déterminer vers quel 
métier on devait s'orienter ou à défaut.. cela s'appelait Pass'Avenir... je ne sais pas si vous 
voyez de quoi je parle ??

Par Morsula, le 29/09/2007 à 15:26

Totalement, mais le Juritest concerne uniquement les métiers du droit, donc c'est un test qui 
s'adressera à ceux qui savent déjà qu'ils aimeraient faire un métier qui concerne plus ou 
moins le droit.

Par fan, le 29/09/2007 à 17:08

Trés bonne idée Morsula, ça va m'aider. 

:)

Image not found or type unknown
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Par Morsula, le 29/09/2007 à 20:44

[img:1zcbm8rr]http://www.pixenli.com/images/mini/1191091353058584400.jpg[/img:1zcbm8rr]
[b:1zcbm8rr][url=http://www.pixenli.com/image1191091353058584400.html:1zcbm8rr]Voir 
l'image en grand[/url:1zcbm8rr][/b:1zcbm8rr]

Je pense que pour le design (simple) je vais garder ça 

:P

Image not found or type unknown[/url]

Par mathou, le 29/09/2007 à 21:01

Ca me plait. Et j'aime bien la souris dessus, comme dans les pubs Société générale, ça fait 

dynamique 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 29/09/2007 à 21:06

J'enregistrerais le nom de domaine prochainement je pense 

:wink:

Image not found or type unknown

Par fan, le 29/09/2007 à 22:11

C'est bien, ce que tu fais Morsula, mais c'est le fond rouge qui me fait un peu tiquer, les fonds 

vifs ont tendance à faire mal aux yeux. 

:oops:

Image not found or type unknown

Par x-ray, le 29/09/2007 à 22:41

Bonjour, 

je me permets d'intervenir pour vous suggérer d'aller au-delà du critère "droit public/droit 
privé".

Il y a des métiers où la connaissance du privé comme du public est inévitable (notaire, 
certains métiers exercés dans le corps des attachés territoriaux)...
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Il y a certainement d'autres critères (qui impliquent certainement les questions à poser) :
- sens du service public (--> administrations, offices publics)
- goût pour le risque (-->prof libérales = risque économique, prof de la sécurité = risque 
physique)
- Intérêt géographique (--> local, national, international)
- Goût pour les affaires (-->Juriste d'entreprise, métiers de l'immobilier, inspecteurs des 
douanes (spécialiste en fiscalité internationale par exemple))
- Goût pour la négociation (juriste d'entreprise, administrateur territorial, avocat, diplomate) / 
Caractère plus directif (juge, inspecteur des impôts)

En définitive, dans la pratique, j'ai l'impression que la distinction droit public/droit privé n'est 
pas si tranchée qu'elle ne l'est au sein des universités.

Mes critères n'en sont pas, car ils ne sont pas réfléchis, mais j'essaye d'attirer votre attention 
sur la nécessité d'adopter plusieurs clefs pour que le test soit crédible.
Bien respectueusement.

Par mathou, le 29/09/2007 à 23:09

Ils sont judicieux ! Ca fait une bonne piste pour commencer. Tous les avis sont les bienvenus 
:))

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 30/09/2007 à 01:36

Merci pour vos suggestions x-ray.

Concernant le design naturellement il n'est pas définitif. J'aimerais coller à l'esprit Juristudiant, 
mais en même temps je suis plus doué dans la mise en forme d'un texte sur Word que dans 
la conception graphique d'un site Web.

Par jeeecy, le 30/09/2007 à 10:05

[quote="Morsula":3of17ick]Merci pour vos suggestions x-ray.

Concernant le design naturellement il n'est pas définitif. J'aimerais coller à l'esprit Juristudiant, 
mais en même temps je suis plus doué dans la mise en forme d'un texte sur Word que dans 
la conception graphique d'un site Web.[/quote:3of17ick]
pour la conception graphique, pas de soucis, on est là pour t'aider

idem si tu ne veux pas acheter un nom de domaine, on peut te forunir une adresse mail 
morsula@juristudiant.com ou juritest@juristudiant.com (ou celle que tu veux) et une adresse 
internet du genre : 
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http://www.juristudiant.com/juritest

@+
Jeeecy

Par deydey, le 30/09/2007 à 11:17

[quote="x-ray":v7krlr8c]En définitive, dans la pratique, j'ai l'impression que la distinction droit 
public/droit privé n'est pas si tranchée qu'elle ne l'est au sein des universités.[/quote:v7krlr8c]

et encore dans certaines universités, la distinction n'est pas vraiment tranchée non plus... 

:))

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 30/09/2007 à 12:54

[quote="jeeecy":vlvixmi3][quote="Morsula":vlvixmi3]Merci pour vos suggestions x-ray.

Concernant le design naturellement il n'est pas définitif. J'aimerais coller à l'esprit Juristudiant, 
mais en même temps je suis plus doué dans la mise en forme d'un texte sur Word que dans 
la conception graphique d'un site Web.[/quote:vlvixmi3]
pour la conception graphique, pas de soucis, on est là pour t'aider

idem si tu ne veux pas acheter un nom de domaine, on peut te forunir une adresse mail 
morsula@juristudiant.com ou juritest@juristudiant.com (ou celle que tu veux) et une adresse 
internet du genre : http://www.juristudiant.com/juritest

@+
Jeeecy[/quote:vlvixmi3]

Ok, bah on verra ça quand le test sera un minimum fonctionnel et exploitable 

:wink:

Image not found or type unknown

Par nicomando, le 30/09/2007 à 17:51

Salut tout le monde

Je salut ton initative Morsula car c'est quand même assez gros à mettre en place et cela 
pourra apporter beaucoup à tout les gens qui sont dans leurs années de droit et qui errent 
entre les différents métiers comme des âmes en peine.

Je ne peux pas suggerer sur la partie conception car je ne suis pas un spécialiste mais en 
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revanche je peut suggerer pour ce qui est de la mise en forme. 
Je suis ok avec fanouchka pour dire que le fond rouge ça tue un peut les yeux, peut être 
pourrais tu conserver ce rouge seulement pour le logo ce qui collerait mieux avec l'esprit 
juristudiant.
Une deuxième chose sur la mise en forme : la police de ton logo. Je déconseille fortement 
l'utilisation de cette police, car le "Old English" est utiliser en général par les groupuscules 
néonazis.

Par Morsula, le 30/09/2007 à 18:09

Pas d'chance nicomando, j'ai des origines germaniques 

:D

Image not found or type unknown

Enfin si ça gène réellement je peux changer le logo, mais je ne pensais absoluement pas à 
faire une apologie quelconque en utilisant une certaine police, je l'ai choisi subjectivement 
parce que j'aime bien ce genre de police.

J'espère bien si non lorsque le Juritest sera utilisable qu'il pourra se rendre utile, mais comme 
je l'ai fais remarqué j'ai quelques réserves pour une utilisation aveugle de l'outil, qui doit rester 
avant une suggestion et non pas une caution de réussite dans un métier ou un domaine 
juridique.

Par Morsula, le 07/10/2007 à 21:50

Bonsoir,

J'ai commencé à me pencher - assez vite fait, parce que justement j'ai un thème complet à 
étudier en droit (Term STG) et que ça m'occupe du temps avec la mise en synthèse sur ordi 
de mes cours - donc pour le moment c'est très bancal, je ne suis pas vraiment satisfait des 
domaines, mais c'était pour me donner un aperçu d'une grille qui m'aiderait à élaborer des 
questions.

[img:1hfnakef]http://www.pixenli.com/images/mini/1191786204017819900.jpg[/img:1hfnakef]
[b:1hfnakef][url=http://www.pixenli.com/image1191786204017819900.html:1hfnakef]Voir 
l'image en grand[/url:1hfnakef][/b:1hfnakef]

Ce qui m'inquiète le plus c'est d'avoir à la fin un test fonctionnel mais vraiment pas pertinent 

pour l'utilisateur... 

:?

Image not found or type unknown[/url]

Par Katharina, le 08/10/2007 à 07:10
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tu vas faire une autre grille pour les carrières judiciaires ?

Par Morsula, le 08/10/2007 à 14:25

Je pense bien, il faut que je réfléchisse à d'autres domaines. C'est une grille d'analyse, c'est 
ce qui en théorie devrait me permettre, à partir des réponses aux questions du test, de définir 
une liste d'un ou plusieurs métier(s) en me référant à ma grille.

Par nicomando, le 09/10/2007 à 09:38

Bien joué Morsula c'est une super initiative mais ça doit être lourd comme conception.

Par Morsula, le 11/10/2007 à 22:25

Dès que j'ai un prototype "papier" fonctionnel je l'envois à Juristudiant et après on verra si il y 
a une nécessité d'améliorations ou rectifications et le développement de l'application Web 
pourra commencer. C'est de la chance que ma spécialité soit l'informatique en terminale, 

huhu 

:wink:

Image not found or type unknown

Par jeeecy, le 11/10/2007 à 23:05

ca marche

j'attends ca avec impatience à vrai dire 

;)

Image not found or type unknown

Par loffel64, le 05/12/2007 à 11:17

Conception ingénieuse qui requiert certainement de trés bonnes compétences informatiques 
(que je ne possède pas malheureusement)!!

Par Morsula, le 15/12/2007 à 20:27
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Bonsoir,

Le plus difficile n'est pas la réalisation technique proprement dite, mais la conception "papier" 
du test. En fait ça demande des connaissances générales en droit que je n'ai pas ou du moins 
pas encore. Ça suppose de connaître globalement les compétences et connaissances 
nécessaires pour faire tel ou tel métier et surtout ça demande de trouver une méthode de 
calcul propre au test pour définir un ou plusieurs métiers à partir des informations données 
par celui fait le test. Ce n'est pas impossible à réaliser, mais en l'état actuelle des choses, 
pour le moment, je ne suis pas en mesure de le réaliser, bien que j'ai été très motivé par l'idée 
:oops:

Image not found or type unknown

Par Katharina, le 15/12/2007 à 21:11

C'est normal, en tout cas l'initiative est judicieuse, mais tu sais il est très difficile de pouvoir 
déterminer les compétences des métiers, c'est d'ailleurs pour ça qu'on a surement tant de mal 
à savoir ce que l'on veut faire. 
A la limite il faudrait que tout le monde essaye de définir un peu ce qu'il connait dans tel ou tel 
métier pour que tu puisses réaliser le test.

Par mathou, le 15/12/2007 à 21:23

D'accord avec Katharina, le forum peut donner un coup de main ! En tant qu'étudiants nous 

sommes au même niveau, tant qu'on n'a pas l'expérience professionnelle 

:oops:

Image not found or type unknown

Donne des noms de métiers et chacun marquera les compétences et les connaissances qu'il 
pense être nécessaires pour l'exercice de la profession. D'autant qu'on a des professionnels 
qui peuvent parler en connaissance de cause.

Par Morsula, le 15/12/2007 à 21:47

Encore faudrait-il que j'arrive à comprendre comment fonctionne le Politest pour essayer de 
déterminer un modèle de calcul similaire mais adapté spécifiquement aux métiers du droit. Je 
ne sais pas trop si vous voyez où se trouvent un peu les difficultés dans la réalisation d'un tel 
test, c'est assez compliqué à expliquer quand on ne sait pas trop par où commencer. Il 
faudrait formaliser chaque métier avec des attributs similaires.

Genre :

[u:34z6g9su]Notaire[/u:34z6g9su] require
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attribut1 à x%
attribut2 à y%
attribut3 à z%

Si j'étais plus clair dans mon idée étant donné que je suis en Terminale info, je pourrai la 
formaliser très présiment sous forme de schéma.

Par jeeecy, le 16/12/2007 à 08:01

avant de determiner une liste d'attributs pour chaque metier, il faut definir lesmetiers qu'on 
doit prendre en compte dans le test

et forcement, ces metiers vont etre limités par rapport à la réalité

je propose comme liste de départ :

notaire
huissier
avocat généraliste
avocat d'affaires
juge
procureur
policier (lieutenant ou commissaire) ou genadarme
juriste dans une administration et donc fonctionnaire
juriste dans un service juridique d'une boite privée

Par Morsula, le 16/12/2007 à 11:27

On peut se limiter à ça aussi ; j'en ai mis un peu plus dans la liste présenté dans le premier 
message du sujet.

Par juliette, le 16/12/2007 à 20:23

On peut aussi rajouter:
- greffier
- greffier en chef
- inspecteur du travail
- controleur du travail
- documentaliste (en bibliothéque universitaire)
- directeur des ressources humaines

Par Katharina, le 17/12/2007 à 11:40
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Et 
- directeur d'hôpital
- commissaire priseur 

il faudrait aussi quelque chose par rapport à l'international comme travailler dans une ONG.

Au fait documentaliste c'est une profession du droit ? 

:?

Image not found or type unknown pourtant dans ma BU à part se 

tourner les pouces ils ne font rien ça m'étonne qu'il faille faire des études pour ça ils ne sont 
même pas capables de commander des livres eux même c'est à nous de dire ce qu'on veut et 
ils ne le commandent quand même pas.

Par Morsula, le 17/12/2007 à 13:43

C'est un métier oui et quand il s'agit de grosses bibliothèques ou de musées je crois qu'il 

s'agit d'études en lettres assez poussées 

:roll:

Image not found or type unknown

D'une manière générale il y a les métiers de la fonction publique, mais ça risque de faire 
beaucoup à lister tant les débouchés en droit sont variés.

Par nicomando, le 09/01/2008 à 09:29

Je suis d'accord avec Kath en tant qu'internationaliste il faudrait rajouter peut être les métier 
de l'international.
Mais peut être que ça complique la tâche d'autant

Par jeeecy, le 09/01/2008 à 10:42

Plus il y aura de métiers, plus le projet sera difficile

je pense qu'au début il faut qu'on se contente de quelques métiers seulement

et si cela fonctionne bien on pourra élargir la liste des métiers

Par Morsula, le 09/01/2008 à 19:25

Bonsoir,
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Je manque juste un peu de temps pour m'y pencher dessus, mais j'ai une petite idée de 
système de comparaison avec des grilles prédéfinies, donc je pense que ça sera testable 

avec un nombre limité de métiers dans un premier temps 

:)

Image not found or type unknown

Je vous tiendrais au courant.

Par Katharina, le 10/02/2008 à 15:47

Au boulot Morsu 

:!:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

:lol:

Image not found or type unknown

J'aimerais tant savoir si je suis faite pour le droit public ou privé dans un premier temps 

:roll:

Image not found or type unknown

Par Morsula, le 10/02/2008 à 19:13

J'ai toujours pas commencé les grilles 

:!:

Image not found or type unknown

Par Vincent, le 21/04/2008 à 14:09

Bonjour à tous, 

le retour par le petite porte d'un ancien qui pensais tout ce temps bien à vous.

Alors, c'est une excellente idée, mais comme cela a été dit plus haute, assez fastidieuse. 
Morsula, as tu pu travailler sur ce projet depuis?

Vincent

Par Morsula, le 21/04/2008 à 14:25

Bon retour Vincent 

:wink:

Image not found or type unknown
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Malheureusement je n'ai pas trop le temps et surtout les compétences nécessaires *éplucher 
de la doc sur les métiers d'accord, mais je pense que ça ne fait pas tout, il faut sans doute 
avoir des notions en psychologie pour orienter les gens* pour faire ne serait-ce qu'une 
esquisse de ce test, mais peut-être que l'année prochaine, en se basant sur le fait que je 
pense avoir ~95% de chance d'aller en fac, ~5% en IEP, j'aurais plus les moyens, puis surtout 
l'approche du droit, la possibilité, j'espère, de pouvoir discuter avec d'autres personnes de ce 
projet pour le mettre en route.

Mais s'il y a des propositions ou des initiatives sur ce forum je suis bien sûr à l'écoute 

:)

Image not found or type unknown
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